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Introduction 
 
 
 

Retour à la table des matières
 
Jusqu’au dévoilement du budget de l’année 2006-2007, le 23 mars 

dernier, il était plus ou moins implicitement supposé qu’un éventuel 
programme de réduction de la dette consisterait en remboursements 
annuels. Le gouvernement a décidé d’emprunter une autre voie, celle 
de la mise sur pied d’un « Fonds des générations » dans lequel il ac-
cumulera des montants provenant de redevances sur l’eau versées 
principalement par Hydro-Québec, avec l’objectif d’en destiner éven-
tuellement les produits accumulés, estimés à 30 milliards de dollars 
dans vingt ans, à la réduction de la dette. Le rapport de la dette totale 
au Produit intérieur brut (PIB), actuellement de 43%, serait ainsi ré-
duit à 25% en 2025-2026. 

 
 

La dette à 25 % du PIB : 
surtout grâce à la croissance du PIB 

 
Mentionnons d’abord qu’en vertu de ce programme de « réduction 

de la dette », il est prévu qu’aucune réduction ne surviendra, au plus 
tôt, avant 20 ans. Non seulement la dette totale, de 118 milliards le 31 
mars 2006, ne sera pas réduite d’ici là, mais il est admis qu’elle conti-
nuera vraisemblablement à augmenter à un rythme semblable à celui 
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de la dernière décennie, soit d’un montant moyen de 2 à 3 milliards 
par année, pour atteindre les 168 milliards en 2025-2026. Pour établir 
le rapport de cette dette au PIB de la même année, supposons, par 
prudence, que le taux annuel de croissance du PIB réel, dont la 
moyenne a été de 2,2% au cours des quinze dernières années, ne sera 
que de 1,7% au cours des vingt prochaines années. Supposons par ail-
leurs que le taux annuel d’inflation sera de 2%, taux cible de la Ban-
que du Canada qui a été réalisé en moyenne au cours des dernières 
années. Avec ces hypothèses, le PIB augmentera de 277 milliards en 
2005-2006 à 577 milliards en 2025-2026. On constate donc que, en 
dépit de l’augmentation de la dette à 168 milliards, son rapport au PIB 
aura été réduit du niveau actuel de 43% à 29%, soit seulement quatre 
points de pourcentage au-dessus de la cible de 25% visée par le gou-
vernement avec son « Fonds des générations », et cela sans aucun 
remboursement. Si donc le gouvernement arrive à atteindre cette cible 
de 25% dans 20 ans, ce sera à 78% grâce à la croissance du PIB, à 
22% seulement grâce à son « Fonds des générations », dont les mil-
liards qui lui auront été consacrés auraient pu être investis ailleurs, en 
particulier dans la santé et l’éducation. 

 
 

Cibler la dette totale 
ou la « mauvaise dette » ? 

 
 

Retour à la table des matières
 
Les calculs qui précèdent ont porté sur la dette totale. C’est en effet 

par rapport à cette dette totale de 118 milliards en 2005-2006, et non 
par rapport à la dette de 88 milliards 1 représentant les déficits accu-
mulés, jusqu’ici désignée comme la « mauvaise dette » à laquelle il 
faut s’attaquer, que le gouvernement a décidé de fixer sa cible de ré-
duction à 25% du PIB. Sans spéculer sur les motivations de ce recy-

                                           
1 Ce montant a été porté à 90,7 milliards en 2005-2006 à la suite d’une répri-

mande du vérificateur général qui reprochait au gouvernement d’inscrire 
comme un revenu et non comme une dette un montant de près de 2 milliards 
de péréquation fédérale versé en trop, à rembourser sur une période de dix 
ans. 
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clage, il est utile de rappeler que cette partie de la dette est contrainte 
à ne pas augmenter, en raison de la loi sur l’équilibre budgétaire qui 
interdit tout nouveau déficit. Il saute donc aux yeux que sa réduction 
en proportion du PIB est beaucoup plus rapide que celle de la « bonne 
dette », considérée comme légitime parce qu’elle est destinée à acqué-
rir des immobilisations ou des actifs financiers, et dont on peut prévoir 
qu’elle continuera à augmenter de 2 à 3 milliards par année. Si on s’en 
tient à ce qui a été désigné jusqu’ici comme le véritable problème, ce-
lui de la « mauvaise dette », on constate, en faisant les mêmes hypo-
thèses de croissance du PIB, que le rapport de cette dette au PIB, qui 
est de 33 % en 2005-2006, diminue à 25% après seulement six ans, en 
2011-2012, à 20% après 11 ans, en 2016-2017, et à 15% après 17 ans, 
en 2022-2023, sans aucun remboursement. Inutile de dire que cela est 
encore plus convaincant de l’inopportunité de consacrer de précieuses 
ressources à la réduction de la dette, avec ou sans « Fonds des généra-
tions ». 

 
 
 
Fin du texte 
 


